ArrEtE n° 273 CM du 27 février 2009 relatif à la représentativité des organisations syndicales au niveau de la Polynésie française.

(JOPF du 5 mars 2009, n°10, p. 1005)
Modifié par :

-
Erratum; JOPF du 19 mars 2009, n°12, p. 1156

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la fonction publique et de la formation professionnelle,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ­modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie ­française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 ­complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 268 PR du 16 février 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifié relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-22 AT du 18 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au statut juridique des syndicats ;

Vu l’arrêté n° 877 CM du 2 septembre 1994 instituant une commission de validation des résultats des élections professionnelles ;

Vu le compte-rendu de la commission de validation des résultats des élections professionnelles en date du 10 février 2009 ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 février 2009,

Arrête :

Article 1er.— Le seuil fixé à l’article 25 de la délibération n° 91-22 AT du 18 janvier 1991 modifiée s’élève, compte tenu des résultats des élections des délégués du personnel titulaires et suppléants des années 2007 et 2008, à 1 943 voix (soit 971 voix en moyenne annuelle).
Art. 2.— Sont reconnues représentatives au niveau de la Polynésie française, les organisations syndicales de salarié ci-après, classées en fonctions du nombre de voix obtenues aux élections des délégués du personnel, titulaires et suppléants, des années 2007 et 2008 :

1°
Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie/Force ouvrière (CSTP/FO) : 


(14 140 voix, soit 36,39 % des suffrages 2007 et 2008) ;

2°
Confédération A Tia I Mua :


(6 929 voix, soit 17,83 % des suffrages 2007 et 2008 ;

3°
Confédération des syndicats indépendants de Polynésie (CSIP) :


(5 799 voix, soit 14,92 % des suffrages 2007 et 2008) ;

4°
Confédération Otahi :


(4 406 voix, soit 11,34 % des suffrages 2007 et 2008) :

5°
Confédération O Oe To Oe Rima :


(4 075 voix, soit 10,49 % des suffrages 2007 et 2008).

Art. 3.— L’arrêté n° 325 CM du 20 février 2008 déterminant la liste des organisations syndicales, syndicats ou union de salariés reconnus représentatifs sur le plan territorial est abrogé.

Art. 4.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la fonction  publique et de la formation professionnelle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal ­officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 février 2009.


Pour le Président absent :


Le ministre du tourisme


et de l’économie numérique,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail,


de l’emploi, de la fonction publique


et de la formation professionnelle,


Pierre FREBAULT.

